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 En ce temps-là, Jésus fut conduit au désert par l’Esprit pour être 

tenté par le diable. Après avoir jeûné quarante jours et quarante nuits, 

il eut faim. Le tentateur s’approcha et lui dit : « Si tu es Fils de Dieu, 

ordonne que ces pierres deviennent des pains. » Mais Jésus répondit : 

« Il est écrit : L’homme ne vit pas seulement de pain, mais de toute 

parole qui sort de la bouche de Dieu. » 

 Alors le diable l’emmène à la Ville sainte, le place au sommet du 

Temple et lui dit : « Si tu es Fils de Dieu, jette-toi en bas ; car il est 

écrit : Il donnera pour toi des ordres à ses anges, et : Ils te porteront 

sur leurs mains, de peur que ton pied ne heurte une pierre. » Jésus lui 

déclara : « Il est encore écrit : Tu ne mettras pas à l’épreuve le Seigneur 

ton Dieu. » 

 Le diable l’emmène encore sur une très haute montagne et lui montre 

tous les royaumes du monde et leur gloire. Il lui dit : « Tout cela, je te 

le donnerai, si, tombant à mes pieds, tu te prosternes devant moi. » 

Alors, Jésus lui dit : « Arrière, Satan ! car il est écrit : C’est le Seigneur 

ton Dieu que tu adoreras, à lui seul tu rendras un culte. » 

 Alors le diable le quitte. Et voici que des anges s’approchèrent, et ils le 

servaient. 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Les tentations 

La plus grande des tentations est de n'en point avoir. 

On peut presque dire qu'on est heureux d'avoir des tentations :  

  c'est le moment de la récolte spirituelle où nous amassons pour le ciel. 

Saint Curé d'Ars 

Evangile de Jésus Christ selon saint Matthieu (4, 1-11) 

Jésus jeûne quarante jours, puis est tenté 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-ce inéluctable ? 

  « Tout cela, je te le donnerai, si tu te prosternes pour m’adorer. » Il est certain 

que les mots de Satan sont d’actualité ! Ils sont légion les « royaumes du monde 

avec leur gloire » que les ‘’as’’ du marketing, les vendeurs de rêve et autres 

bonimenteurs de notre société de consommation font miroiter devant nos yeux. 

Et, bien pire, devant les yeux de nos enfants : ils sont vulnérables, tout s’emmêle 

dans leur tête et ils ne voient pas très bien la distance qui sépare les mirages 

de la réalité. Notre société devient de plus en plus un tissu de tentations…et rien 

d’autre. 

   De la tentation au péché, il n’y a qu’un pas. Succombons-nous aux tentations 

qui conduisent au péché ? Bien sûr pas les tentations « simples et ordinaires » 

comme avoir envie d’un gâteau ! Mais les choses plus fondamentales comme 

la tentation du pouvoir pour certains, le désir de paraître, pour d’autres, ou 

encore l’individualisme égoïste qui ronge notre société. Franchir le pas, se 

laisser aller à nos tentations avouées ou non, fait de nous des pécheurs car 

nous perdons de vue l’essentiel : les enseignements du Christ. Si nous ne 

savons pas dire comme lui « Arrière, Satan ! » le péché s’empare de nous, 

faisant alors de nous des êtres de peu de bien. Par notre faute, nous nous 

condamnons, nous entrons dans la mort, celle du cœur, celle de l’Âme. 

   En cette période de début de Carême, il nous faut retrouver nos repères dans 

le Christ, aller au désert, prendre conscience des tentations qui sont les nôtres 

et se tourner vers Dieu pour lui rendre grâce de nous avoir donné son fils venu 

nous sauver. 

« Le Fils de l'homme est venu, non pas pour être servi,  

mais pour servir et donner sa vie... » 

 

À propos de l’évangile de ce 

dimanche. 

… La Tentation, le Péché et la Mort... 

  À partir du mercredi des cendres, nous 

allons vivre un temps privilégié, celui du 

« cycle pascal », qui comprend le temps 

du Carême et le temps de Pâques.  

  Ce 1er dimanche de Carême, relate les 

tentations de Jésus dans le désert.   

Sommes-nous condamnés à ne pas 

pouvoir éviter les tentations qui nous 

conduisent au péché et à la mort ?  

 

 
Jésus répondit : « Il est écrit : L’homme ne vit pas 

seulement de pain, mais de toute parole qui sort de 

la bouche de Dieu. »                       Matthieu (4, 4) 

 



Si vous désirez recevoir la feuille d’annonces par mail, vous pouvez vous inscrire à l’accueil de 
la maison paroissiale ou par mail à l’adresse suivante : ste-marie@diocese-annecy.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

Préparation liturgique :  Mardi 24 février 2026 à la maison paroissiale, préparation 

liturgique à 20 h 00 pour les 7 et 8 mars, une équipe de Scientrier, l’équipe n°2 de La Roche 

et l’animateur du couvent. 
 

Permanence du Pardon : Une permanence du Pardon chaque samedi du carême du 21 février 

au 28 mars inclus de 10 h à 12 h en l’église de La Roche sur Foron. La journée du Pardon sera 

le samedi 21 mars. 

 

 Les Vendredis de Carême : Pendant le Carême, chaque vendredi de 12 h 15 à 13 h en l’église 

de La Roche sur Foron, temps de partage sur l’évangile du dimanche suivant, de prière et de 

jeûne  

 

Pèlerinage de Lourdes du 7 au 12 avril : Les inscriptions sont prolongées jusqu’au 28 février. 

Quelques places sont encore disponibles, n’attendez pas les derniers jours pour nous inscrire. 

 

Les P’tits Dîners sont de retour, vous pouvez vous inscrire à l’accueil de la maison paroissiale. 

Le principe : rencontrer de nouvelles personnes autour d’un dîner ou d’un déjeuner (au choix). 

Un tirage au sort aura lieu pour savoir avec qui vous vous retrouverez. Un moment convivial, 

joyeux, pour faire grandir les liens entre nous. 
 

 

 

Père Boniface : Le père Boniface sera parmi nous à partir de mi-juillet jusqu’à environ mi-

août, afin de l’aider à payer son billet d’avion, une cagnotte est ouverte à la maison paroissiale. 

Merci pour lui. Le prix du billet est environ de 1000 € A/R. 
 

 

 

Concert : Concert en l’église de La Roche sur Foron le dimanche 8 mars à 17 h par la 

Chorale « Les Accords de Ré », organisé par l’association « Lou Compagnons d’Balme ». 

Entrée gracieuse, sortie généreuse. 

 

 

 

 
 

  

ANNONCES 
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Messes en semaine :   Mardi, Mercredi, Vendredi 8 h 30  Église de La Roche sur Foron 
                                  Jeudi     8 h 30 Chapelle du Couvent 

 
Sanctuaire de la Bénite Fontaine     Pas de messe en semaine du 24 au 28 Février inclus. 
 

Vendredi 27 février 2026  
 Hôpital Andrevetan 15 h 00 
 

    
 

Samedi 28 février 2026   
 

    Eglise d’Amancy 18 h 00  
 

Messe d’accompagnement de Suzanne MARMOUX, Micheline MODINI, Marie-Claude 

JANNOT, Christiane SADDIER, Geneviève PERROT, Thérèse ARESTAN, 
 

Jeanne et Victor PASQUIER ; Michel ROCH ; Marcelle BRICO ; Les défunts des familles 

BRICO et BREHON ; Les défunts de la famille Léon ROCH, VATTOU ; Pour une malade ; 

Marie-Claire ARNOUX ; Jean-Claude DELAVENAY et les défunts de la famille ; Marie et 

Georges DELOCHE ; Marie-Thérèse FRACHON ; Edith et Etienne GAILLARD ; Joseph 

LOUISON et les défunts de la famille ; Martial PERRISSIN et Muriel GUELPA ; Ginette 

PINGET ; Gilberte ROSSETTO ; Marie SADDIER et les défunts de sa famille ; Lucienne et 

Max THABUIS ; Simone-Joséphine TORNIER ; Danièle, Marcelle, Jacky FIMALOZ et les 

défunts des familles THABUIS et FIMALOZ ; Maria et François VERDEL ; Jean 

MACHERAT ; 
 

Dimanche 1er mars 2026   
 

Chapelle du couvent   08 h 30 
 

Rose VERDEL ; Sœur Bernadette REMILLON ; Denise ROGUET ; 
 

Église de La Roche sur Foron  10 h 00   
 

Jean-Pierre FONTAINE (2e anniversaire) et les défunts de la famille ; 

Bernard VIDONNE et parents défunts ; Louise BONY et ses enfants ; Pierre GERLIER ; 

Yvonne SIMOENS ; Monique CARETTI ; Denise ROGUET ; Denise et Emile THABUIS ; 

Daniel KUPPER et les défunts de sa famille ; Paulette BURNOD ; Une intention particulière ; 
 

 Sanctuaire de la Bénite Fontaine 10 h 45 

INTENTIONS DE MESSE 


